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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 2, après le mot :

« égalité »,

insérer les mots :

« complète ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A la vue des inégalités femmes-hommes qui sont multiples et inacceptables, le système doit avoir 
pour objectif de les faire disparaître. Si des inégalités demeurent, le système actuel de retraite 
contribue à corriger en partie les écarts grâce à plusieurs dispositifs de solidarité : réversion, droits 
familiaux. C'est un sous-amendement rédactionnel.


